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MOT  DU PRESIDENT          

DU COMITE 67  
 

 

 

 

Ce guide a été conçu pour vous aider dans vos démarches de 

dirigeant de club et est un complément des autres outils 

dõinformation : 

- Lõannuaire f®d®ral et le site fédéral  

- Les r¯glements g®n®raux de ligue dõAlsace 

- Les PV et Infos de la FFHB, de la Ligue e t du Comité  

- Le site du Comité.  

 

Vous trouverez tous les règlements particuliers des 

championnats Séniors, des Coupes Séniors et Jeunes ainsi 

que le règl ement général des compétitions.  

 

Le Comité reprendra les formations administratives avec des 

soir®es dõanimations au sein des clubs. Moment dõ®change 

pour poser tout genre de questions.  

 

Nous vous souhaitons une bonne saison sportive  
 

 

 

 

Roland BOHN 

Président du Comité du Bas -Rhin  

de Handball  
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1. -  La COC (Commission d'Organisation des Compétitions)  
 

La conclusion de match  
Elle doit se faire par GestõHand uniquement. 

La saisie est autorisée par la COC qui fixe une date limite de saisie.  

Une fois les conclusi ons validées par la COC, le club reçoit la confirmation d'acceptation par mail .  
 

Le Report de Match  
Le report de match remplace les termes utilisés précédemment à savoir, rectificatif de coup 

dõenvoi ou remise de match. 

Le report de match sõactive dans Gestõhand dans la conclusion de match, dans la partie « Date  ». I l 

faut ensuite, valider puis utiliser la partie « Report  » en y mettant la nouvelle date et heure et le 

motif de la demande, puis valider. Après validation, GH envoie un mél au club adverse et à la COC. 

Le club adverse devra ensuite donner ou non son accord ¨ travers Gestõhand. Ce nõest quõen 

possession des deux accords que la COC validera si la raison est valable . 

Pour éviter de longues discussions, il est conseillé aux clubs de se contacter pr éalablement par 

téléphone ou courriel  

 

Lors d'un re port  de match, ne pourront prendre part que les 

joueurs régulièrement qualifiés à la date à laquelle la rencontre 

devait se jouer .  Il est de même pour les joueurs suspendus 

disciplinairement  à la date i nitiale  

 

Exemple : Si le match était programmé la semaine 10 et qu'il est remis à la semaine 14,  un joueur 

licencié en semaine 12 ne pourra pas jouer la semaine 14 puisqu'il n'était pas licencié la semaine 10 .  

 

Report de match  :   

Pour les matchs aller  :  

La rencontre devra être jouée avant le début des matchs RETOUR.  

Pour les matchs retours  :  

La rencontre devra être jouée avant la fin du championnat  

 

Inversion de rencontre  

Si pour une raison dõindisponibilit® de salle, deux clubs demandent lõinversion des rencontres, à 

savoir lõinversion des matchs Aller et Retour, les deux clubs suivront la procédure sur Gest Hand, 

il est bien entend u que les deux clubs se seront mis en accord préalablement soit par courriel ou 

téléphoniquement . 

 
 

 

 

 

AUTORISATION DE JOUER  
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La règle de brûlage est  :  

N/2  
Ce qui veut dire  : 

 

a) un joueur ayant  joué dans la même saison avec une équipe en championnat,  

ne sera pas autorisé à jouer avec une  équipe de rang inférieur si le nombre 

de match quõil a fait dans lõ®quipe de r®f®rence (ou le cumul des matchs des 

équipes supérieur es ¨ lõ®quipe de rang inf®rieur) est ®gal au nombre de 

matchs de la saison de lõ®quipe de rang sup®rieur divis® par 2. (le règlement 

est aussi valable pour les matchs de coupes  départementales , ces matchs 

de coupes ne sont pas pris en compte pour les brulages en championnats . 

Ex : 

NB de match de la saison de lõ®quipe 2 : 22  (Poule de 12) 

NB de match de la saison de lõ®quipe 3 : 18 (Poule de 10) 

 

Un joueur ayant participé à un match en équipe 1 peut jouer en 

équipe 2, 3, 4 ou 5, quand le nombre cumulé de match est inférieur 

à 11 (22 / 2)  

 

b) au niveau départemental, pour les jeunes, les brûlages sont les mêmes 

que pour les équipes séniors. De ce fait, les matchs disputés dans une 

catégorie de la première et de la deuxième phase sont additionnés.  

(Exemple: 1ère  phase 7 matchs 2 ème phase 14 matchs = 21 matchs  donc 

brulage à partir du 10ème match ) 

 

c) un jeune br¾l® dans une cat®gorie dõ©ge sup®rieure ne peut plus 

participer   avec une ®quipe de son ann®e dõ©ge. 
Exception  : Rappel  

Un joueur (ou une joueuse) de moins de 18qui participe à une compétition nationale dans 

sa catégorie -18ans ou en + de 16ans (masculins) ou plus de 15ans f®minin nõest pas 

soumis à la règle du brulage dans sa catégorie des - 18ans en championnat et peut 

participer à une compétition de championnat région al ou départemental des - 18ans. Ce 

r¯glement nõest pas valable pour les matchs de coupe du Bas- Rhin.  

Lorsquõun club a engag® 2 ®quipes dans la même division (possible en D2 

masculins) ou en Honneur féminines,  en phase préliminaire chez les jeunes, une 

liste de 7 joueurs  par équipe devra être déposée à la COC.  Ces joueurs (ses) 

ne pourront ®voluer que dans lõ®quipe pour laquelle ils sont inscrits. En cas de 

manquement, la COC ®tablira ces listes dõapr¯s les feuilles de matchs de la 1 ère 
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journée de championnat.  

LA FEUILLE DE MATCH  

 

- La Feuille De Match Electronique (FDME)  est à utiliser pour toute 

compétition départementale  :  

- championnat seniors et jeunes  

- coupe et coupe dõencouragement du Crédit Mutuel senior  

- coupe du Bas-Rhin jeunes  

 

- Elle doit être dûment remplie, en particulier  :  

- le capitaine  

- le nom des joueurs et responsable officiel  

- les numéros de licences ainsi que le type de licence   

- Chaque feuille de match est contrôlée pour vérifier la 

qualification de chaque joueur.  

 

LA TABLE DE MARQUE  

 

On appelle officiels de la table de marque, les personnes qui s'occupent du 

chronomètre et du secrétariat (feuille de match) durant la rencontre. Ce 

sont ces personnes qui autoriseront les rentrées de joueurs, signa leront les 

demandes de Temps-Mort  ¨ lõarbitre, s'occuperont de la fin de mi -temps et 

fin de rencontre en actionnant le klaxon, à condition qu'elles soient 

licenciées et autorisées par l'arbitre qui officialisera aussi la table . 

 

Le club recevant est chargé  de présenter une personne qui tiendra la table 

pour toute compétition officielle départementale, régionale ou nationale 

(coupe et championnat) . 

Une table de marque officialisée ne peut être tenue que par des adultes 

régulièrement licenciés  ou des mineurs licenciés encadrés par un adulte 

licenci® inscrit sur la FDME avec pour unique r¹le dõencadrer la table de 

marque. 

 

 

 

 DOCUMENT A POSER EN EVIDENCE  

SUR LA TABLE DE MARQUE  
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COORDONNEES DõURGENCE :  

Commission dõOrganisation des Comp®titions : 06 80 42 76 85  
En de cas de forfait ou absence dõ®quipe  

Laisser message en indiquant les équipes, le niveau de jeu  

Commission D®partementale dõArbitrage : 06 82 19 28 32  
En cas dõabsence dõarbitre 

Ne pas oublier  

En cas de disqualification directe, courrier à faire et à adresser à la Commission 

de Discipline.  

Coordonnées pour tout courrier au CD 67 HB par président ou secrétaire du club  
Maison des Sports  

Comité du Bas - Rhin de Handball  
4 rue Jean Mentelin - 67035 Strasbourg Cedex 2  

@ : 0167000@handball -france.eu  

 

INDEMNITES DõARBITRAGE 
a) Coupes du Crédit Mutuel + Coupes dõEncouragements Crédit Mutuel Séniors  : 

A partager entre les clubs en présence et à régler aux arbitres.  

b) Coupes des Jeunes  : 
Frais dõarbitrage pris en charge par le Comit® 

c) Organisation des finales de Coupes Seniors  : 
- si le club organisateur réclame une en tr®e, les frais dõarbitrage sont ¨ sa charge 

- si lõentr®e est libre, prise en charge des frais dõarbitrage par le Comit® 

d) Organisation des finales Coupes des Jeunes  : 
Arbitrage pris en charge par le Comité  

e) Match à rejouer sur décision de la COC  : 
Frais dõarbitrage sont ¨ r®gler par le ou les clubs fautifs ¨ lõarbitre. 

f)  Matchs de Coupe de France  Départementale et Régionale  
Frais dõarbitrage ¨ charge du club recevant 

 

 

MARCHE A SUIVRE EN CAS DõEGALIT£ 

POUR TOUTES LES COUPES et FINALITÉS  
Coupes de France ð Coupes dõAlsace ð Challenge DõAlsace ð 

 Coupes Crédit Mutuel - Coupes du Bas-Rhin - Coupes Conseil Général ð Coupes Casal 

 

 

Tirs au but  
selon lõarticle 3.3.6 des règlements généraux de la FFHB  



Le Guide du Dirigeant du Comité du Bas - Rhin de Handball   

  

CD 67 HB 2016/201 7 Page 8 

 

 Déroulement jets de sept mètres  
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CATEGORIES DõAGES 
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Compétition jeunes  : 

Les ann®es dõ©ge par cat®gories ont toutes ®t® r®duites de 4 ans ¨ 3 ans. 

 

MASCULINS ET FEMININES  

ANNEE DE NAISSANCE  

17 ans et + 99 Et moins 

-18 ans 99 2000  2001 

-15 ans 2002  2003  2004  

-13 ans 2004  2005  2006  

-11 ans 2006  2007  2008  

 

1) En compétitions jeunes des plus bas niveaux, le Bureau Directeur après 

avis du médecin fédéral, pourra autoriser des joueuses (joueurs) de la 

derni¯re ann®e dõ©ge dõune cat®gorie ¨ ®voluer dans la cat®gorie 

supérieure. 

Ex :  Joueuse, joueur de 14ans (2002) en moins de 18ans.  

  Joueuse, joueur de 11ans (2005) en moins de 15ans.   

 

2)  les ð 11 ans peuvent jouer en mixte dans le championnat masculins.  

 

3)  Jeunes Féminines  

En cas de joueuses très isolé es (inférieur à 5 ) les j oueuses nées en 2000  

et 200 1 peuvent être autorisés à jouer en SENIORS DEPARTEMENTAL 

avec : 

-       Accord du médecin fédéral   

-       Accord de la COC  

 

4)  Jeunes Masculins  

En cas de joueurs très isolés (inférieur à 5) les joue urs nés en 2000  

peuvent être auto risés à jouer en SENIORS DEPARTEMENTAL avec  : 

- Accord du médecin fédéral  

- Accord de la COC 
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Temps-Mort dõEquipes 
 

 

Chaque équipe dispose de 3 TME par match. Les Temps -Mort ne peuvent être 

accordés que si lõ®quipe demandeuse est en possession du ballon.  

 

2  TM E sont donnés à chaque équipe en première période. Elle est libre de les 

utiliser ou non. Si le deuxième TM E nõest pas utilis® en 1ère  période, il est restitué 

avec le 3ème TME ¨ lõ®quipe ¨ la mi-temps. Au cours des 5 de rnières minutes du 

temps réglementaire un seul TME est autorisé par équipe.  

 

2 TM E ne peuvent être demandé successivement par la même équipe que si 

lõadversaire a pu avoir une possession de balle. 

 

Comment procéder  ? 

D®s possession du ballon par lõ®quipe demandeuse du TME, le chronométreur  donne 

un coup de sifflet pour avertir lõarbitre et arr°te le temps simultan®ment. Le 

temps mort doit  être déposé distinctement par un officiel devant le 

chronométreur. Celui-ci accorde le TM E en montrant le T avec les deu x mains. Au 

bout de 50 secondes, la table rappelle les deux équipes qui reprennent le jeu après 

la minute de Temps -Mort au coup de sifflet de lõarbitre. 

 

Un Temps-Mort demandé ne peut plus être retiré.  

 

 

Un Temps - Mort dõEquipe déposé ne peut être 

retiré, mais rendu sõil nõest pas d®pos® 

réglementairement  
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REGLEMENTS DES COUPES 

Le règlement de la Coupe concernée doit être disponible à la table de marque  

pour tout match de Coupe du Crédit Mutuel.  

Vous trouverez ci - joint le règlement de toutes les cou pes organisées par le Comité  

67. 
 

1)  COUPE DU CREDIT MUTUEL  SENIORS MASCULINS ET FEMININS  

Cette Coupe est ouverte aux équipes évoluant en championnat de France, en 

championnat régional, en pré-régionale  départemental  et en excellence 

départementale.  

 

2)  COUPE DU CHALLENGE CREDIT MUTUEL SENIORS MASCULINS ET 

FEMININS.  

Cette coupe est ouverte à toutes les équipes départementales  

 

3)  COUPE DES JEUNES  

Cette Coupe est ouverte aux équipes des clubs issus du COMITE 67.  (Tous les 

clubs sont affiliés au CD67)  

 

 

Règlements par ticuliers des compétitions organisées par le Comité 67  

 

1) Championnat seniors F & M 

2)  Championnat de jeunes F & M  

3)  Coupe Crédit Mutuel F & M  

4)  Challenge Crédit Mutuel F & M  

5)  Coupe du Bas-Rhin -18 F & M 

6)  Coupe du Bas Rhin -15 F & M 

7)  Coupe Casal Sport -13 F & M 

8)  Coupe du Bas-Rhin -11 F & M 
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SENIORS MASCULINS PREREGIONAL DEPARTEMENTALE 

201 6/201 7 

 
Article  1  :  Le championnat PREREGIONAL  est doté  du challenge départemental.  

Se reporter au règlement général des Epreuves Départementales pour le mode 

dõattribution. 

 

Article  2  :  

Seuls  sont qualifiés les joueurs Seniors ,  les joueurs  nés en 99 et tout joueur autorisé 

par le Comité du Bas -Rhin régulièrement licenciés pour le club à la date du match.  

Sanction  : perte du match par pénalité.  

 

Article  3  : VOIR TABLEAU DES OBLIGATIONS  

 

Article 4  : FORMULE  

Poule unique de 12 équipes. Durée des matchs  : 2 x 30 mn.  

Lõ®quipe terminant premi¯re est d®clar®e Champion du Bas- Rhin et, est qualifiée pour la 

finale Inter départementale . 

 

Article 5  : ACCESSION  

Les deux équipes qui terminent 1 ère  et 2 ème peuvent monter en Honneur Régionale, à 

condition ne pas avoir lõ®quipe 1 du club en Excellence et Honneur R®gionale.  La premi¯re 

équipe suivante au classement nõ®tant pas barr®e par son équipe en division supérieur  

accède automatiqu ement à sa place. A d®faut, on puisera jusquõau 5ème du classement. 

Les équipes 3 des clubs évoluant en LNH et en Pro D2 sont autorisées à monter en Honneur 

Régionale si leur classement les y autorise . 

 

Article 6  : RELEGATION  

Les équipes classées au 11ème et 12 ème rang sont automatiquement reléguées en Excellence 

Départementale . 

 

Article 7  :  

Par ailleurs, en fonction des accessions et relégations dans les divisions supérieures, des 

montées ou des descentes supplémentaires peuvent être prononcées.  

 

Article 8 : 

Il est rappel® aux clubs recevants les modalit®s de lõarticle du paragraphe 5 du R¯glement 

Général des Epreuves Départementales.  

 

 

SENIORS MASCULINS EXCELLENCE DEPARTEMENTALE 
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201 6/201 7 

 
Article  1  Le championnat EXCELLENCE est doté  du challenge départ emental. 

Se reporter au règlement général des Epreuves Départementales pour le mode 

dõattribution. 

 

Article  2  :  

Seuls  sont qualifiés les joueurs Seni ors, les joueurs  nés en 99 et tout joueur autorisé par 

le Comité du Bas-Rhin régulièrement licenciés p our le club à la date du match. Sanction  : 

perte du match par pénalité.  

 

Article  3  : VOIR TABLEAU DES OBLIGATIONS  

 

Article 4  : FORMULE  

2 poules de 12 équipes. Durée des matchs  : 2 x 30 mn.   

Les 5 premières équipes de chaque poule disputeront un match simple pour nous permettre 

dõ®tablir un classement de 1 ¨ 10. Les ®quipes de la poule A reoivent les ann®es paires et 

les équipes de la poule B les années impaires. 

Lõ®quipe terminant premi¯re est d®clar®e Champion du Bas- Rhin et, est qualifiée pour la 

finale In ter départementale . 

 

Article 5  : ACCESSION  

Les équipes classées 1ère de chaque poule montent automatiquement en Pré Régionale 

Départementale . Cependant, sõagissant de lõ®quipe dõun club dont une autre ®quipe op®rera 

en Prérégional  Départementale, elle ne p eut accéder à cette division. La première équipe 

suivante au classement définitif nõ®tant pas barr®e par son équipe en division supérieur  

accède automatiquement à sa place, si elle est classée dans les cinq  premiers.  

 

Article 6  : RELEGATION  

Les équipes classées au 11è et 12è rang sont automatiquement reléguées en Honneur 

Départementale.  

 

Article 7  :  

Par ailleurs, en fonction des accessions et relégations dans les divisions supérieures, des 

montées ou des descentes supplémentaires peuvent être prononcées.  

 

Article 8  : 

Il est rappelé aux clubs recevant  les modalit®s de lõarticle du paragraphe 5 du R¯glement 

Général des Epreuves Départementales.  
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Article  1  :  Le championnat õHONNEUR   est doté du challenge départemental.  

Se reporter au règlement général des Epreuves Départementales pour le mode 

dõattribution. 

 

Article  2  :  

Seuls sont qualifiés les joueurs Seniors , les joueurs nés en 99  et tout joueur autorisé par 

le Comité du Bas-Rhin  régulièrement licencié s pour le club à la date du match.  

Sanction  : perte du match par pénalité.  

 

Article  3  : VOIR TABLEAU DES OBLIGATIONS  

 

Article 4  : FORMULE  

Deux poules de 12 équipes. Durée des rencontres  : 2 x 30mn.  Les 5 premières équipes de 

chaque poule disputeront un match simple pour nous permettre dõ®tablir un classement de 

1 à 10. Les équipes de la poule A reçoivent les années paires et les équipes de la poule B 

les années impaires. 

Lõ®quipe terminant premi¯re est d®clar®e Champion du Bas-Rhin et est qualifiée pour  la 

finale inter départemental e 

 

Article 5  : ACCESSION  

Les 2 premiers de chaque poule montent en Excellence.  Cependant, sõagissant de lõ®quipe 

dõun club dont une autre ®quipe op®rera en Excellence Départementale, elle ne peut 

accéder à cette division. La prem ière équipe suivante nõ®tant pas barr®e par son équipe en 

division supérieur accède automatiquement à sa place, si elle est classée dans les cinq 

premiers.  

 

Article 6  : RELEGATION  

Les équipes classées au 11° et 12° rang de chaque poule sont reléguées en Di vision 1. 

 

Article 7  :  

Par ailleurs, en fonction des accessions et relégations dans les divisions supérieures, des 

montées ou des descentes supplémentaires peuvent être prononcées.  

 

Article 8  : 

Il est rappelé aux clubs recevant  les modalit®s de lõarticle du paragraphe 5 du Règlement 

Général des Epreuves Départementales.  

 

SENIORS MASCULINS  HONNEUR  DEPARTEMENTALE 

201 6/201 7 
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SENIORS MASCULINS DIVISION 1 DEPARTEMENTALE  

201 6/201 7 

 
Article  1  : Le championnat  DIVISION 1  est doté du challenge départemental.  

Se reporter au règlement général des Epreuves Départeme ntales pour le mode 

dõattribution. 

 

Article  2  :  

Seuls  sont qualifiés les joueurs Seniors , les joueurs nés en 99  et tout joueur autorisé par 

le Comité du Bas-Rhin  régulièrement licenciés pour le club à la date du match.  

Sanction  : perte du match par péna lité.  

 

Article  3  : VOIR TABLEAU DES OBLIGATIONS  

 

Article 4  : FORMULE  

Deux poules de 12 équipes. Durée des rencontres  : 2 x 30mn.   

Les 5 premières équipes de chaque poule disputeront un match simple pour nous permettre 

dõ®tablir un classement de 1 ¨ 10. Les équipes de la poule A reçoivent les années paires et 

les équipes de la poule B les années impaires. 

Lõ®quipe terminant premi¯re est d®clar®e Champion du Bas- Rhin et  est qualifiée pour la 

finale Inter départementale . 

 

Article 5  : ACCESSION  

Les deux premiè res équipes de chaque poule accèdent en Honneur. Cependant, sõagissant 

de lõ®quipe dõun club dont une autre ®quipe op®rera en Honneur D®partementale, elle ne 

peut accéder à cette division. La première équipe suivante nõ®tant pas barr®e par son 

équipe en division supérieur accède automatiquement à sa place, si elle est classée dans 

les cinq premiers.  

 

Article 6  : RELEGATION  

Les équipes classées au 11° et 12° rang de chaque poule sont reléguées en Division 2.  

 

Article 7  :  

Par ailleurs, en fonction des accessi ons et relégations dans les divisions supérieures, des 

montées ou des descentes supplémentaires peuvent être prononcées.  

 

Article 8  : 

Il est rappel® aux clubs recevant les modalit®s de lõarticle du paragraphe 5 du R¯glement 

Général des Epreuves Département ales. 
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SENIORS MASCULINS DIVISION 2 DEPARTEMENTALE  

201 6/201 7 

 
Article  1  :  Le championnat  DIVISION 2  est doté  du challenge départemental.  

Se reporter au règlement général des Epreuves Départementales pour le mode 

dõattribution. 

 

Article  2  :  

Seuls sont  qualifiés les joueurs Seniors , les joueurs nés en 99  et tout joueur autorisé par 

le Comité du Bas-Rhin  régulièrement licenciés pour le club à la date du match.  

Sanction  : perte du match par pénalité.  

 

Article  3  : Obligations  :  Voir tableau des obligatio ns 

 

Article 4  : FORMULE  

2 poules de 12 équipes. Durée des rencontres 2*30mn.  

Les 5 premières équipes de chaque poule disputeront un match simple  pour nous permettre 

dõ®tablir un classement de 1 ¨ 10. Les équipes de la poule A reçoivent les années impaires 

et les équipes de la poule  B reçoivent les années paires.  

Lõ®quipe terminant premi¯re est d®clar®e Champion du Bas- Rhin et est qualifiée pour la 

finale  Inter départementale . 

 

Article 5  : ACCESSION  

Les deux premières équipes de chaque poule accèdent automatiquement en Division 1. 

Cependant, sõagissant de lõ®quipe dõun club dont une autre ®quipe op®rera en Division 1 

D®partementale, elle ne peut acc®der ¨ cette division. La premi¯re ®quipe suivante nõ®tant 

pas barrée par son équipe en division supérieur accè de automatiquement à sa place, si elle 

est classée dans les cinq premiers.  

Article 6  :  

Par ailleurs, en fonction des accessions et relégations dans les divisions supérieures, des 

montées supplémentaires peuvent être prononcées.  

 

Article 7  : 

Il est rappelé aux clubs recevants les modalit®s de lõarticle du paragraphe 5 du R¯glement 

Général des Epreuves Départementales . 
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Article  1  :  Le championnat PREREGIONAL est doté du challenge départemental.  

Se reporter au règlement général des Epreuves Département ales pour le mode 

dõattribution. 

 

Article  2  :  

Seules  sont qualifiées les joueuses Seniors , les joueuses nées en 99  et toute joueuse 

autorisée par le Comité du Bas -Rhin  régulièrement licenciés pour le club à la date du 

match. 

Sanction  : perte du match pa r pénalité.  

 

Article  3  : Obligations  :  Voir tableau des obligations  

 

Article 4  : FORMULE  

Poule unique de 12 équipes. Durée des matchs  : 2 x 30 mn.  

Lõ®quipe terminant premi¯re est d®clar®e  Champion du Bas- Rhin et est qualifiée pour la 

finale Inter départe mentale  

 

Article 5  : ACCESSION  

Les équipes classées première  et deuxième  montent  automatiquement en Prénationale. 

Cependant, sõagissant de lõ®quipe dõun club dont une autre ®quipe op®rera en Pr®nationale, 

elle ne peut accéder à cette division. La première équipe suivante au classement définitif 

nõ®tant pas barr®e par son équipe en division supérieur accède automatiquement à sa place, 

si elle est classée dans les trois  premiers.  Ne peuvent accéder que les équipes en règle 

avec la CMCD régionale (voir infos de la Ligue n°649 et les règlement s généraux de la 

Ligue 

Les ®quipes 2 ne peuvent acc®d®es en REGIONALE si lõ®quipe 1 ®volue en Nationale 3. Les 

équipes 3 des clubs de LFH ou D2, ne peuvent acc®der en REGIONALE si lõ®quipe 2 ®volue 

en Nationale 3  

 

Article 6 : RELEGATION  

Les équipes classées au 11ème et 12 ème rang sont automatiquement reléguées en Excellence 

Départementale . 

 

Article 7  :  

Par ailleurs, en fonction des accessions et relégations dans les divisions supérieures, des 

montées ou des descentes suppl émentaires peuvent être prononcées.  

 

Article 8  : 

Il est rappel® aux clubs recevants les modalit®s de lõarticle du paragraphe 5 du R¯glement 

Général des Epreuves Départementales  

SENIORS FEMININES PREREGIONAL DEPARTEMENTALE 

201 6/201 7 
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SENIORS FEMININES EXCELLENCE DEPARTEMENTALE   

201 6/201 7 

 
Article  1  :  Le championnat EXCELLENCE est doté du challenge départemental.  

Se reporter au règlement général des Epreuves Départementales pour le mode 

dõattribution. 

 

Article  2  :  

Seules  sont qualifiées les joueuses Seniors, les joueuses nées en 99  et toute joueuse 

autorisée pa r le Comité du Bas -Rhin  régulièrement licenciés pour le club à la date du 

match. 

Sanction  : perte du match par pénalité.  

 

Article  3  : Obligations  :  Voir tableau des obligations  

 

Article 4  : FORMULE  

Deux poules de 8 équipes. Durée des rencontres  : 2 x 30m n.  

1ère  phase : Matchs aller -retour  

2ème phase :  -  les 4 premières équipes de chaque poule vont constituer la poule Haute.  

 -  les équipes 5e/6 e/7 e et 8 e de chaque poule vont constituer la poule Basse.  

Dans cette 2 ème phase il y aura uniquement des match s aller.  

Lõ®quipe de la poule haute qui termine 1ère  est déclarée Champion du Bas- Rhin et est 

qualifiée pour la finale Inter départementale .  

 

Article 5  : ACCESSION  

Les équipes classées 1ère  et 2 ème de la poule Haute montent automatiquement en Pré 

Régionale D®partementale. Cependant, sõagissant de lõ®quipe dõun club dont une autre 

équipe opérera en Prérégionale Départementale, elle ne peut accéder à cette division. La 

premi¯re ®quipe suivante au classement d®finitif nõ®tant pas barr®e par son ®quipe en 

divis ion supérieur accède automatiquement à sa place, si elle est classée dans les cinq  

premiers.  

 

Article 6  : RELEGATION  

Pas de relégation à la fin de la saison 2016/2017  

 

Article 7  :  

Par ailleurs, en fonction des accessions et relégations dans les divisions  supérieures, des 

montées ou des descentes supplémentaires peuvent être prononcées.  

 

Article 8  : 

Il est rappel® aux clubs recevants les modalit®s de lõarticle du paragraphe 5 du R¯glement 

Général des Epreuves Départementales.  
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SENIORS FEMININES HONNEUR DEPA RTEMENTALE  

201 6/201 7 

 
Article  1  :   Le championnat HONNEUR  est doté du challenge départemental.  

Se reporter au règlement général des Epreuves Départementales pour le mode 

dõattribution. 

 

Article  2  :  

Seules  sont qualifiées les joueuses Seniors , les joueuses nées en 99  et toute joueuse 

autorisée par le Comité du Bas -Rhin  régulièrement licenciés pour le club à la date du 

match. 

Sanction  : perte du match par pénalité.  

 

Article  3  : Obligations  :  Voir tableau des obligations  

 

Article 4  : FORMULE  

Deux poules de 12 équipes. Durée des rencontres  : 2 x 30mn.  

Les 5 premières équipes de chaque poule disputeront un match simple pour nous permettre 

dõ®tablir un classement de 1 ¨ 10. Les ®quipes de la poule A reoivent les ann®es impaires 

et les équipes de la poule B  les ann®es paires. Lõ®quipe terminant premi¯re est d®clar®e 

Champion du Bas- Rhin et est qualifiée pour la finale Inter départementale . 

 

Article 5  : ACCESSION  

Les quatre  premières équipes de chaque poule accèdent en Excellence. Cependant 

sõagissant de lõ®quipe dõun club dont une autre ®quipe op®rera en excellence, elle ne peut 

accéder à cette division. La première équipe suivante accède automatiquement à sa place 

si elle est classée dans les 5 premiers et non barré par une autre équipe de son club.  

 

Article  6 :  

Par ailleurs, en fonction des accessions et relégations dans les divisions supérieures, des 

montées supplémentaires peuvent être prononcées.  

 

Article 7  : 

Il est rappel® aux clubs recevants les modalit®s de lõarticle du paragraphe 5 du R¯glement 

Général des Epreuves Départementales . 

 

 
 

 

 

 

COUPE DU CREDIT MUTUEL  
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MASCULINS ð FEMININES  

201 6/201 7 

 
1.  ORGANISATION DE LA COMPETITION  

Lõassociation d®nomm®e ç Comit® dõOrganisation des Coupes du Cr®dit Mutuel de 

handball du Bas-Rhin è est charg®e de lõorganisation de la compétition.  

Les coupes du Crédit Mutuel sont ouvertes aux équipes évoluant en Championnat National, 

Régional, PréRégionale et Excellence  D®partementale ¨ lõexception des ®quipes ®voluant 

en D1 ou D2 (performance, masculins et féminins).  

Lors des diff®rents tours, ce sera toujours lõ®quipe hi®rarchiquement la plus faible qui 

recevra en fonction du tirage au sort.  

Pour la saison 2016/201 7, une ligne budgétaire a été ouverte par le Crédit Mutuel selon 

les dispositions suivantes  : 

ü Un chèque de 50 euros pour les 4 équipes éliminées en 1/4 de finale (masculins et 

féminins).  

ü Un chèque de 150 euros pour les 2 équipes éliminées en 1/2 finale (masculins et 

féminins).  

ü Un chèque de 300 euros pour le finaliste + 1 jeu de maillots (à mettre lors de la 

finale pour les masculins et féminines).  

ü Un chèque de 400 euros pour le vainqueur + 1 jeu de maillots (à mettre lors 

de la finale pour les masculins et féminines).  

ü Lõencaissement de la dotation financière alloué à un club, ne peut se faire que sur 

un compte auprès Crédit Mutuel  

 

Les équipes sont invitées à évoluer avec des maillots du Crédit Mutuel et en aucun cas 

avec des maillots portant des mentions publicitaires dõentreprises concurrentes du Cr®dit 

Mutuel ( banque/assurance et téléphonie) sous peine de match perdu p ar pénalité.  

 

Le Cr®dit Mutuel met en place une dotation dõun jeu de maillots pour une ®quipe m®ritante 

(masculine et f®minine), la d®signation se fera par lõassociation gestionnaire de la 

compétition.  

 

A compter de la saison 2013/2014, le Crédit Mutuel me t en place un challenge pour le 

vainqueur de la finale (masculine et féminine), remis en jeu chaque saison, qui restera la 

propri®t® du club qui lõaura gagn® 3 fois cons®cutivement ou 5 fois non cons®cutif. 

 

 

2. FRAIS DõARBITRAGE 
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Les frais dõarbitrage sont support®s ¨ parts ®gales par les clubs qui doivent sõen acquitter 

auprès des arbitres avant le début des rencontres, sauf pour les finales départementales 

à charge du Comité 67 et du Comit® dõorganisation des Coupes du Crédit Mutue l (si entrées 

gratuites ) ou du club organisateur (si entrées payantes) . 

 

 

3. QUALIFICATIONS  

 

Seuls sont qualifiés  : 

Masculins : Seuls sont qualifiés les joueurs Seniors , les joueurs nés en 99  et tout 

joueur autorisé par le Comité du Bas -Rhin  régulièrement licenciés pour le club  à la 

date du match.  

 

Féminines : Seules  sont qualifiées les joueuses Seniors , les joueuses nées en 99  et 

toute joueuse autorisée par le Comité du Bas -Rhin  régulièrement licenciés pour le club 

à la date du match.  

 

Limite de 3 licences autres que A (donc 3 mutés au maximum). Cette mesure ne 

concerne pas les licenci®s titulaires dõune licence UEA ou JEA  

 

Ci-dessous, précisions sur les règles de brûlage des joueurs. Le règlement est le suivant  : 

1. Pas de liste au départ.  

2. Ne peuvent plus participer les joueurs ayant effectué N/2 en championnat dans 

les ®quipes hi®rarchiquement sup®rieures ¨ lõ®quipe encore qualifi®e. 

Exemple : 1 joueur ayant fait N/2 avec lõ®quipe 1 en championnat, ne pourra plus 

évoluer en équipe 2 dans cette coupe (comme en championnat).  

Sanct ion : Perte du ou des match(es) par pénalité (00 - 20).  

4. REGLES APPLICABLES  

 

ü Les rencontres se dérouleront obligatoirement en semaine, du lundi au vendredi 

inclus, jour choisi par le club organisateur. Elles pourront être fixées le samedi ou 

le dimanche à condition quõaucune autre comp®tition ne soit pr®vue ¨ cette date. 

La compétition a lieu sous forme  de tournoi à 3 ou match simple. Les ¼ et les ½ 

finales sont organisées sous forme de «  plateau » 

ü Afin de donner à chaque participant sa chance, il est inst auré un handicap de 1 but 

par division de différence lors de tournois à 3, et de 2 buts pour les matchs 

simples. Ce handicap sera mentionné par la COC sur le programme des rencontres 

et devra figurer d¯s le d®but des rencontres au tableau dõaffichage. 

ü Le handicap reste maintenu pour la finale.  

ü Tournoi à 3  : 2 x 15õ. Ordres des matchs : 1-2 / 2 -3 et 1 -3. Exclusion deux minutes.  
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Le classement sõeffectue selon lõattribution des points ç Championnat » (3 -2-1-0) et 

les équipes à égalité sont départagées selon le s critères «  Championnat du Bas-Rhin ». 

14 joueurs (ses) au maximum peuvent prendre part au tournoi, mais 12 seulement à 

une même rencontre.  

Si un joueur est disqualifié lors du premier ou du deuxième match, les dispositions 

normales telles quõelles sont actuellement en vigueur sõappliquent. 

ü Match simple  : 2 x 30õ. Exclusions 2 minutes. 

ü En cas dõ®galit® ¨ la fin du temps r®glementaire, il y est procédé aux tirs aux 

buts par série de 5, (règlements généraux de la FFHB)  

Précisions : les joueurs (joueuses) dis qualifiés(ées) pendant la rencontre ne peuvent 

prendre part ¨ lõ®preuve des tirs au but. 

 

5. FORFAITS  

Il nõest accord® aucun d®lai de forfait. Toutes les ®quipes doivent °tre pr®sentes 

¨ lõheure du coup dõenvoi du 1er match.  

Sanction: amende de 80 euros.  

En cas de forfait, le tournoi à 3 se transforme en match simple de 2 x 30 minutes 

(voir modalit®s ¨ lõarticle pr®c®dent). 

6. FRAIS DõENGAGEMENTS 

Pour la saison 2016/201 7 les frais dõengagement sont fix®s) 20û 

 

7. CLUBS ORGANISATEURS  

Chaque club organisateur est chargé  : 

¶ Les clubs organisateurs doivent conclure leurs rencontres dans GESTõHAND 

¶ de mettre ¨ disposition lõordinateur de saisie de feuille de match ou fournir les 

feuilles de match papier  

¶ communiquer les résultats sur Gest Hand selon les modalités en vigueur  

¶ dõexp®dier les feuilles de matchs au Comit® en cas dõutilisation de feuille de match 

papier  

¶ de veiller au bon d®roulement de la comp®tition et en particulier dõassurer la 

responsabilité du terrain.  

 

 

 

 COUPE DõENCOURAGEMENT CREDIT MUTUEL   

MASCULINS ð FEMININES  
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201 6/201 7 

 
1.  ORGANISATION DE LA COMPETITION  

Lõassociation d®nomm®e ç Comit® dõOrganisation des Coupes du Cr®dit Mutuel de 

handball du Bas-Rhin è est charg®e de lõorganisation de la comp®tition. 

Les challenges du Crédit Mutuel sont ouvert s aux équipes évoluant en Championnat 

Départementale.  

Lors des diff®rents tours, ce sera toujours lõ®quipe hi®rarchiquement la plus faible qui 

recevra en fonction du tirage au sort.  

Pour la saison 2016/201 7, une ligne budgétaire a été ouverte par le Crédit Mutuel selon 

les dispositions suivantes  : 

ü Un chèque de 50 euros pour les 4 équipes éliminées en 1/4 de finale (masculins et 

féminins).  

ü Un chèque de 100 euros pour les 2 équipes éliminées en 1/2 finale (masculins et 

féminins).  

ü Un chèque de 200 euros pour le finaliste + 1 jeu de maillots (à mettre lors de la 

finale pour les masculins et féminines).  

ü Un chèque de 300 euros pour le vainqueur + 1 jeu de maillots (à mettre lors 

de la finale pour les masculins et féminine s).  

ü Lõencaissement de la dotation financi¯re allou® ¨ un club, ne peut se faire que sur 

un compte auprès Crédit Mutuel  

 

Les équipes sont invitées à évoluer avec des maillots du Crédit Mutuel et en aucun cas 

avec des maillots portant des mentions publicitai res dõentreprises concurrentes du Cr®dit 

Mutuel (banque/assurance et télépho nie) sous peine de match perdu par pénalité.  

 

Le Cr®dit Mutuel met en place une dotation dõun jeu de maillots pour une ®quipe m®ritante 

(masculine et féminine), la désignation se f era par lõassociation gestionnaire de la 

compétition.  

A compter de la saison 2015/2016, le Crédit Mutuel met en place un challenge pour le 

vainqueur de la finale (masculine et féminine), remis en jeu chaque saison, qui restera la 

propri®t® du club qui lõaura gagné 3 fois consécutivement ou 5 fois non consécutif.  

 

 

 

2. FRAIS DõARBITRAGE 
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Les frais dõarbitrage sont support®s ¨ parts ®gales par les clubs qui doivent sõen acquitter 

auprès des arbitres avant le début des rencontres, sauf pour les finales départe mentales 

¨ charge du Comit® 67 et du Comit® dõorganisation des Coupes du Cr®dit Mutuel (si entr®es 

gratuites) ou du club organisateur (si entrées payantes).  

 

 

3. QUALIFICATIONS  

 

Seuls sont qualifiés  : 

Masculins : Seuls sont qualifiés les joueurs Seniors , les joueurs nés en 99  et tout 

joueur autorisé par le Comité du Bas -Rhin  régulièrement licenciés pour le club à la 

date du match.  

 

Féminines : Seules  sont qualifiées les joueuses Seniors , les joueuses nées en 99  et 

toute joueuse autorisée par le Comité du Bas-Rhin  régulièrement licenciés pour le club 

à la date du match.  

 

Limite de 3 licences autres que A (donc 3 mutés au maximum). Cette mesure ne 

concerne pas les licenci®s titulaires dõune licence UEA ou JEA 

 

Ci-dessous, précisions sur les règles de brûlag e des joueurs. Le règlement est le suivant  : 

2. Pas de liste au départ.  

3. Ne peuvent plus participer les joueurs ayant effectué N/2 en championnat dans 

les ®quipes hi®rarchiquement sup®rieures ¨ lõ®quipe encore qualifi®e. 

Exemple : 1 joueur ayant fait N/2 avec lõ®quipe 1 en championnat, ne pourra plus 

évoluer en équipe 2 dans cette coupe (comme en championnat).  

Sanction  : Perte du ou des match(es) par pénalité (00 - 20).  

 

4. REGLES APPLICABLES  

 

ü Les rencontres se dérouleront obligatoirement en semaine, du lundi au  vendredi 

inclus, jour choisi par le club organisateur. Elles pourront être fixées le samedi ou 

le dimanche ¨ condition quõaucune autre comp®tition ne soit pr®vue ¨ cette date. 

La compétition a lieu sous forme de tournoi à 3 ou match simple.  Les ¼ et les ½ 

finales sont organisées sous forme de «  plateau » 

ü Afin de donner à chaque participant sa chance, il est instauré un handicap de 1 but 

par division de différence lors de tournois à 3, et de 2 buts pour les matchs 

simples. Ce handicap sera mentionné par la COC sur le programme des rencontres 

et devra figurer d¯s le d®but des rencontres au tableau dõaffichage. 

ü Le handicap reste maintenu pour la finale.  

ü Tournoi à 3  : 2 x 15õ. Ordres des matchs : 1-2 / 2 -3 et 1 -3. Exclusion deux minutes.  
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Le classement sõeffectue selon lõattribution des points ç Championnat » (3 -2-1-0) et 

les équipes à égalité sont départagées selon les critères «  Championnat du Bas-Rhin ». 

14 joueurs (ses) au maximum peuvent prendre part au tournoi, mais 12 seulement à 

une même rencontre.  

Si un joueur est disqualifié lors du premier ou du deuxième match, les dispositions 

normales telles quõelles sont actuellement en vigueur sõappliquent. 

ü Match simple  : 2 x 30õ. Exclusions 2 minutes. 

ü En cas dõ®galit® ¨ la fin du temps r®glementaire, il y est procé dé aux tirs aux 

buts par série de 5, (règlements généraux de la FFHB)  

Précisions : les joueurs (joueuses) disqualifiés(ées) pendant la rencontre ne peuvent 

prendre part ¨ lõ®preuve des tirs au but. 

 

5. FORFAITS  

Il nõest accord® aucun d®lai de forfait. Toutes les équipes doivent être présentes 

¨ lõheure du coup dõenvoi du 1er match.  

Sanction: amende de 80 euros.  

En cas de forfait, le tournoi à 3 se transforme en match simple de 2 x 30 minutes 

(voir modalit®s ¨ lõarticle pr®c®dent). 

6. FRAIS DõENGAGEMENTS 

Pour la saison 2016/201 7 les frais dõengagement sont fix®s) 20û 

 

7. CLUBS ORGANISATEURS  

Chaque club organisateur est chargé  : 

¶ Les clubs organisateurs doivent conclure leurs rencontres dans GESTõHAND 

¶ de mettre ¨ disposition lõordinateur de saisie de feuille de match ou fournir les 

feuilles de match papier  

¶ communiquer les résultats sur Gest Hand selon les modalités en vigueur  

¶ dõexp®dier les feuilles de matchs au Comit® en cas dõutilisation de feuille de match 

papier  

¶ de veiller au bon d®roulement de la comp®tition et en particulier dõassurer la 

responsabilité du terrain.  

 

 

COUPES DU BAS - RHIN DES JEUNES  

(Moins de  18, Moins de 15  et Moins de 1 1) 

COUPES CASAL (Moins de 1 3) 
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Les dénominations des Coupes 

- Moins de 18 ans (M et F)  : Coupes du Bas-Rhin 

- Moins de 15 ans (M et F)  : Coupes du Bas Rhin 

- Moins de 13 ans (M et F)  : Coupe Casal Sports  

- Moins de 11 ans (M et F)  : Coupes du Bas-Rhin 

Sont dotée par le Comité du Bas -Rhin et concernent les équipes issues du Comité 67 

(évoluant en championnat départemental ou régional après la 1 ère  phase). 

FRAIS DõARBITRAGE 

Les frais dõarbitrage sont pris en charge par le Comité et à saisir par les arbitres sur 

la FDME 

 

1.  QUALIFICATION  

Seuls sont qualifiés les joueurs régulièrement licenciés.  

 

Sont autorisés à participer à la compétition  de coupe de jeunes un joueur  : 

- qualifi® pour sa cat®gorie dõâge 

- application de la règle N/2 comme pour les seniors.  

- Ne peuvent plus participer dans leur catégorie, les joueurs ayant effectué N/2 en 

championnat dans lõ®quipe de cat®gorie sup®rieure 

- ne peuvent jouer 2 matchs ou triangulaire de coupe le même W.E. dans  deux 

catégories différentes.  

 

2.  REGLES 

Les différents tours de coupes peuvent se dérouler pendant les vacances scolaires.  

La compétition a lieu sous forme de tournoi à 3 ou de match simple.  
 

 

Tournoi à 3  : 

- Moins de 18 ans : 2 x 15õ 

- Moins de 15 ans : 1 x 25õ 

- Moins de 13 ans : 1 x 20õ 

- Moins de 11 ans : 1 x 15õ 

 Ordre des rencontres  : 1 - 2 / 2 - 3 / 1 - 3 

 

Le classement sõeffectue selon lõattribution des points ç championnat (3 -2-1-0) et les 

équipes à égalité seront départagées selon les critères «  Champion du Bas-Rhin ». 14 

joueurs ou joueuses au maximum peuvent prendre part au tournoi mais 12 seulement à 

une même rencontre.  

 

Le temps dõexclusion : 

ü 2 minutes pour les catégories Moins de 18 et Moins de 1 5 ans 

ü 1 minute pour les catégories Moins de 1 3 et Moins de 1 1 ans 
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Si un joueur est disqualifié, lors du 1 er ou du 2° match, les dispositions normales telles 

quõelles sont actuellement en vigueur sõappliquent. 

 

Match simple  : 

- Moins de 18 ans : 2 x 30õ 

- Moins de 15 ans : 2 x 25õ 

- Moins de 13 ans : 2 x 20õ 

- Moins de 11 ans : 2 x 15õ 

 

En cas dõ®galit® ¨ la fin du temps r®glementaire, il y est procédé aux tirs aux 

buts par série de 5, (règlements généraux de la FFHB)  

Précisions : les joueurs (joueuses) disqualifiés (ées) pendant la rencontre ne peuvent 

prendre part ¨ lõ®preuve des tirs au but.  

 

3.  FORFAITS  

Il nõest accord® aucun d®lai de forfait (sauf d®rogation sp®ciale accord®e par la 

COC). 

Toutes les ®quipes doivent °tre pr®sentes ¨ lõheure du coup dõenvoi du premier 

match. 

Sanction  : amende de 60û 

En lõabsence de lõune des 3 ®quipes, le tournoi à 3 se transforme en match simple.  

Lõ®quipe forfait est ®limin®e de la comp®tition. En cas de forfait de derni¯re 

minute de lõ®quipe recevante sur un match simple, celle-ci rembourse les frais de 

d®placement de lõadversaire et du (des arbitres). Si le club visiteur déclare en 

dernière minute forfait, celui -ci r®glera les frais dõarbitre. 

 

4. CLUBS ORGANISATEURS  

Chaque club organisateur est chargé  : 

¶ Les clubs organisateurs doivent conclure leurs rencontres dans GESTõHAND 

¶ de mettre à dispos ition lõordinateur de saisie de feuille de match ou fournir les 

feuilles de match papier  

¶ communiquer les résultats sur Gest Hand selon les modalités en vigueur  

¶ dõexp®dier les feuilles de matchs au Comit® en cas dõutilisation de feuille de match 

papier  

¶ de veiller au bon d®roulement de la comp®tition et en particulier dõassurer la 

responsabilité du terrain . 

Gesthand  
1 - Le logiciel Gesthand vous permet de gérer votre saison sportive  

Licences 

Compétitions  

Structures  
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Après vous y être connecté  :  https://gesthand.net  

Vous arrivez sur la page Almanach qui vous indique le travail à faire  

 Licences 

 Conclusions ou report ou inversion  

 

2 - Sur le site fédéral  : http://www.ff -handball.or g/  

Vous trouverez sous la rubrique vos outils tout le nécessaire pour vous aider  

 

Pour y accéder vos identifiants et mot de passe sont nécessaires  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gesthand Extraction  
Vous permet des exports de vos compétitions , de vos licenciés , et pleins dõautres choses 

 

https://gesthand.net/
http://www.ff-handball.org/

